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Le réseau Stéphane Plaza Immobilier s’étoffe
La star de M6, avec le soutien de la chaîne de télévision, propose une vitrine idéalisée de la profession

C
réé en février 2015, le ré-
seau des agences Sté-
phane Plaza Immobilier
– du nom de cette star à

l’agenda surchargé de la chaîne 
M6, pour laquelle il anime plu-
sieurs émissions sur ce thème –
s’étoffe. Soixante-dix-sept agen-
ces fonctionnent déjà sur les 126 
dont l’ouverture est prévue 
en 2016. « Notre objectif, explique 
Bernard de Crémiers, président de
la maison-mère Plaza Franchise, 
est de créer une centaine d’agences 
par an pour aboutir à 500, à l’hori-
zon 2020, dans les villes de plus de
10 000 propriétaires, et de détenir
7 % du marché. Pour bien vivre,
chaque franchisé doit réaliser au
moins 500 000 euros de chiffre 
d’affaires, alors que la moyenne, 
dans la profession, se situe plutôt 
entre 250 000 et 300 000 euros », 
estime-t-il.

Cette société, au capital de
3,5 millions d’euros, associe le cé-
lèbre animateur (25,5 % des parts), 
qui apporte peu de cash mais sa 
propre agence, située dans le 11e ar-
rondissement de Paris, et surtout 
son nom, devenu une marque va-
lorisée 800 000 euros, et M6 Créa-
tion, qui détient 49 % du capital, 
aux côtés des deux anciens fonda-
teurs du réseau Laforêt que sont 
Bernard de Crémiers et Patrick-
Michel Khider de Lusigny (25,5 % à
eux deux). Ces deux derniers 
prennent la direction opération-
nelle du réseau en même temps 
que leur revanche, après leur bru-
tale éviction de Laforêt, en 2010, 
par les nouveaux propriétaires.

Stéphane Plaza Immobilier ar-
rive sur un marché déjà très en-
combré de près de 25 000 agences 
qui ne parviennent pas vraiment 
à entamer la part occupée par les 
particuliers, qui concluent direc-
tement, sans leur intermédiaire, 
40 % à 50 % des 800 000 transac-
tions annuelles. L’image de la pro-
fession est entachée par le fait que

les honoraires demandés, de 4 % à
5 %, paraissent élevés pour le ser-
vice rendu, même s’ils rémunè-
rent aussi le temps passé, parfois
perdu, pour toutes les visites et dé-
marches qui n’aboutissent pas, 
puisque sur 15 à 20 mandats, un 
seul se conclut par une vente.

Un immobilier « à la Disney »

C’est ce taux de transformation 
qu’il faut améliorer, ce que se pro-
met le réseau Plaza. Et ses nou-
veaux franchisés s’en félicitent : 
« Le nom de Stéphane Plaza change
tout, il attire les gens qui prennent 
ma vitrine en photo et ont d’emblée

confiance », s’enthousiasme San-
dra Rispal, installée à Aurillac, qui, 
une fois son BTS Immobilier en 
poche, a pendant deux ans exercé 
en indépendante avant de passer
sous pavillon « Plaza » en septem-
bre 2015. « J’ai trois fois plus de tra-
fic et de mandats qu’auparavant », 
renchérit Ronan Lebas, franchisé 
dans le 15e arrondissement de Pa-
ris, ancien membre du groupe 
Foncia. « J’ai 600 mandats en stock
dont certains depuis quatre ans, 
avoue Noémia Hall, je n’osais pas 
faire le ménage tant que j’étais in-
dépendante. L’adhésion à Plaza Im-
mobilier, en février 2016, me donne 

la force d’écarter les mandats suré-
valués ou “plantés” », affirme cette 
directrice de deux agences à 
Rouen.

La nouvelle marque attire des
agents immobiliers déjà installés, 
parfois transfuges d’autres ré-
seaux, mais aussi des créateurs, 
cadres venus d’autres secteurs, en 
quête de reconversion et à qui la 
profession semble facilement ac-
cessible. Une fois trouvés les 
150 000 euros nécessaires à la lo-
cation d’un local, au versement de 
la redevance (24 000 euros de 
droit d’entrée plus 8 % des hono-
raires) et de quoi vivre en atten-

dant les premiers honoraires, le 
métier paraît simple, mais il ne 
l’est pas.

« Nous opérons une sélection
drastique de nos futurs franchisés, 
avec des tests de personnalité pri-
vilégiant le savoir-être, la bien-
veillance, l’écoute, détaille M. Khi-
der de Lusigny, à tel point qu’il y a 
un élu pour 25 candidats. » La fi-
gure souriante, gouailleuse, de
Stéphane Plaza est, certes, asso-
ciée à la sympathie, à la convivia-
lité, à l’humour, mais cela suffit-il 
à faire un agent immobilier effi-
cace ? « Il donne une bonne image 
de la profession, fait, par exemple, 

à la télévision de la pédagogie
auprès des vendeurs pour qu’ils 
mettent leurs biens en valeur et ne 
les surévaluent pas, mais avec cet 
immobilier “à la Disney”, le déca-
lage risque d’être grand entre les 
attentes des consommateurs et la 
réalité du service », craint Fabrice 
Abraham, directeur général du ré-
seau d’agences Guy Hocquet.

L’offre de Stéphane Plaza Immo-
bilier comporte également la 
prestation, inhabituelle, de 
« home staging », sorte de rafraî-
chissement d’appartement à bas 
coût pour en faciliter la vente, 
mais qui risque de rester au stade 
virtuel. Des simulations sur ordi-
nateur et quelques conseils et as-
tuces de décoration prodigués 
aux acheteurs suffiraient, selon 
Stéphane Plaza, à stimuler leur 
imagination.

Ce nouveau réseau n’est pas
toujours bien vu par la concur-
rence, qui voit un mélange des
genres et une publicité déguisée 
dans l’omniprésence de M6, à la
fois diffuseur des émissions qui 
ont assuré la notoriété de Sté-
phane Plaza, et actionnaire prin-
cipal. La chaîne télé et l’animateur
sont liés par un partenariat publi-
citaire confidentiel dont M. Plaza 
refuse de parler. p
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Pendant la grève, le marchandage entre 
le gouvernement et la SNCF se poursuit
La compagnie réclame qu’une partie de sa dette soit transférée à l’Etat

L a CGT, l’UNSA et SUD Rail,
les trois plus importantes
organisations syndicales

de la SNCF, ont entamé comme 
prévu, mercredi 1er juin, une grève 
reconductible, réussissant à blo-
quer près d’un train sur deux 
dans l’Hexagone. Mais les négo-
ciations continuent en coulisses 
pour mettre un terme au mouve-
ment, potentiellement dévasta-
teur pour le gouvernement, 
aujourd’hui empêtré dans la loi 
travail.

Un vaste marchandage est en
cours afin de faire adopter le nou-
veau cadre social cheminot, prévu
par la loi de réforme ferroviaire,
votée en 2014. Samedi 28 mai, le 
gouvernement a imposé à la di-
rection de la SNCF un maintien du
régime de travail existant, le 
RH 077. Suite à cette concession, la
CFDT, quatrième syndicat de l’en-
treprise (15 %) mais l’un des plus 
représentés chez les conducteurs, 
a levé son préavis de grève, lundi
30 mai.

Pour le moment, le premier syn-
dicat réformiste de l’entreprise,
l’UNSA (24 % des voix aux élec-
tions professionnelles), a refusé
de se retirer du mouvement. Au-
delà des conditions de travail, ce-
lui-ci réclame des garanties sur 
l’avenir de la société quand le 
marché sera ouvert à la concur-
rence. En l’état actuel, les concur-
rents disposeront en effet d’un ca-
dre social moins contraignant et
seront plus compétitifs. La direc-

tion de la SNCF défend la même li-
gne et demande des compensa-
tions suite aux concessions sur le 
cadre social. Mardi, Matignon a
annoncé des « surprises » sur ce 
sujet d’ici au lundi 6 juin.

 « Des solutions envisageables »

Pour faciliter l’équation finan-
cière de la SNCF et obtenir le re-
trait de l’UNSA de la contestation, 
le gouvernement pourrait faire 
un certain nombre de proposi-
tions concernant la très lourde
dette de l’entreprise, qui a atteint 
50 milliards d’euros fin 2015 et de-
vrait dépasser 60 milliards à l’ho-
rizon 2025 au rythme actuel.

L’idée, négociée âprement de-
puis plusieurs mois entre Bercy et
la SNCF, et qui pourrait être finali-
sée dans la semaine, serait un 
transfert d’une partie de cette
dette à l’Etat. Le Figaro évoque
mercredi 1er juin la somme de 
8 milliards d’euros, soit une éco-
nomie de 350 millions d’euros par
an sur la charge de cette dette. 
Cela compenserait les économies 
attendues de la flexibilisation du 
cadre social, estimées par la SNCF 
a minima entre 200 à 300 mil-
lions d’euros par an, selon nos in-
formations.

Ce « cadeau » ne sort pas de nulle
part. En 2014, lors du débat parle-
mentaire sur la loi ferroviaire, Ma-
nuel Valls avait annoncé la remise
prochaine au Parlement d’un rap-
port consacré à la dette du sys-
tème, afin d’établir des « solutions 

envisageables » à moyen terme « à
cette dette insupportable ». Les 
discussions entre Bercy et la SNCF
n’avaient jamais cessé depuis.

La dette de 50 milliards d’euros
de l’entreprise comprend en effet 
la dette propre de SNCF Mobilités 
(7,7 milliards d’euros), qui exploite
les trains, et celle de SNCF Réseau 
(42,3 milliards), qui développe et 
maintient l’infrastructure. Ces
trois dernières années, quatre 
nouvelles lignes à grande vitesse
en constructions ont fait grossir
chaque année cette dette de
1,5 milliard d’euros supplémentai-
res. Au total, SNCF Réseau paye 
1,5 milliard d’euros d’intérêts par 
an liés à sa dette.

Or, sur ces 42,3 milliards d’euros,
un bon quart n’est plus considéré 
comme de la dette « propre » à 
SNCF Réseau. Pour comprendre, il
faut faire un petit retour de vingt 
ans en arrière. Afin de se qualifier 
dans les années 1990 pour la 
monnaie unique, l’Etat français 

avait tout fait pour « cacher » son 
endettement, et notamment les
quelque 20 milliards portés à 
l’époque par la SNCF.

En 1997, le gouvernement l’avait
consigné dans un nouvel établis-
sement, Réseau ferré de France. A 
l’époque, cette dette était jugée
compatible avec les critères de 
Maastricht : elle était gagée sur les
30 000 kilomètres de voies ferro-
viaires de l’établissement public. 
Bref, l’actif pouvait permettre de
refinancer cette dette, via les
droits de passages acquittés pour
utiliser l’infrastructure.

En 2014, l’Insee a néanmoins
considéré que 10,8 milliards 
d’euros de cette dette – qui avait 
entre-temps gonflé à 37 milliards 
d’euros – devraient être requali-
fiés en dette d’Etat. Et donc repris 
par l’Etat. Depuis, Bercy résiste à 
une telle solution. La raison : la
dette française culminait à 
2 100 milliards d’euros à fin 2015,
soit 95,7 % du produit intérieur 
brut.

D’ici le 6 juin, date de la présen-
tation du nouvel accord d’entre-
prise à l’ensemble des organisa-
tions syndicales, la direction de la 
SNCF voudrait sécuriser un trans-
fert important de la dette ferro-
viaire, voire obtenir en échange 
d’autres compensations, liées no-
tamment à la concurrence. Mer-
credi, « l’entreprise ne souhaitait 
faire aucun commentaire », indi-
que un porte-parole. p
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L e salaire versé aux travailleurs qui fabriquent des baskets
ne représente que 2 % de leur prix de vente. Et 1 % de celui
des maillots de football, qu’il s’agisse de modèle grand

public ou de produits plus techniques. A quelques jours de 
l’Euro, ces chiffres constituent l’un des éléments les plus 
saillants de l’étude réalisée par le bureau d’analyse sociétale
pour une information citoyenne, pour le compte de l’ONG
Collectif éthique sur l’étiquette, et publiée mercredi 1er juin. 
Au total, les employés toucheraient moins de 65 centimes
d’euro pour confectionner le maillot des équipes de foot du
championnat d’Europe, un produit vendu en moyenne 
85 euros en boutique.

Selon cette étude, le moteur de croissance de Nike, Adidas et
Puma réside d’abord dans le sponsoring. Les contrats annuels 
signés avec les dix plus grands clubs de football explosent : ils 
sont passés de 262 millions d’euros en 2013 à plus de 405 mil-

lions en 2015. Il en va de même pour les
contrats conclus avec les joueurs, qui
atteignent aujourd’hui de 35 à 40 mil-
lions d’euros pour Lionel Messi ou Paul
Pogba, contre 20 à 25 millions d’euros
cinq ans auparavant.

Selon le magazine allemand Bild, Adi-
das serait ainsi prêt à quadrupler le
montant annuel de son contrat de
sponsoring avec l’équipe d’Allemagne,
ce qui le porterait à 1 milliard d’euros,
pour éviter que Nike ne le lui souffle…
Derrière cette fuite en avant se joue la
suprématie sur le football, et son corol-
laire, le marché textile sportif mondial.

De même, les géants du secteur sont engagés dans une course
à l’innovation, présentée comme « un besoin vital » pour conti-
nuer d’augmenter les ventes. Les chaînes d’approvisionne-
ment, à l’instar de celles de l’industrie automobile, se sont com-
plexifiées, afin d’intégrer toujours davantage d’innovations 
technologiques dans chaque produit. Cela dicte les choix d’ap-
provisionnement de ces groupes.

Résultat, Nike, Adidas et Puma cherchent à baisser leurs coûts
de fabrication et réorientent de façon massive leurs approvi-
sionnements : ils délaissent la Chine, où les salaires ont forte-
ment augmenté, au profit du Vietnam et de l’Indonésie, et envi-
sagent de s’implanter au Myanmar, en Inde et au Pakistan. Pour
raboter encore un peu plus les coûts de main-d’œuvre. p
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